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Déclaration au titre de l’article  234-5 du règlement général 

 
 

 
OENEO  

 
(Euronext Paris) 

 
 
Par courrier reçu le 18 novembre 2009, la société par actions simplifiée Andromède (123 avenue des Champs Elysées, 
75008 Paris) a informé l’Autorité des marchés financiers, en application de l’article 234-5 du règlement général, qu’elle 
détient, au 29 octobre 2009, 17 130 752 actions OENEO représentant autant de droits de vote, soit 40,31% du capital et 
40,46% des droits de vote de cette société (1). 
 
Cette variation résulte d’une acquisition de 840 000 actions OENEO. 
 
L’évolution de la participation de la société Andromède est retracée dans le tableau suivant : 
 
 Actions  % capital Droits de vote % droits de vote 

Situation au 13 juillet 2007 (2) 15 752 299 37,08 15 752 299 37,08 
Situation au 28 octobre 2008 (3) 16 290 752 38,34 16 290 752 38,34 
Situation au 28 octobre 2009 (1) 16 290 752 38,33 16 290 752 38,33 
Situation au 29 octobre 2009 (1) 17 130 752 40,31 17 130 752 40,31 
 

___________ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 42 493 698 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(2) Sur la base d’un capital composé de 42 479 349 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général ; cf. notamment D&I 207C1581 du 26 juillet 2007. 
(3) Sur la base d’un capital composé de 42 489 805 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
 


